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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du SIP de Bourg-en-Bresse

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M  Arnaud  DETOUILLON  et  Mme  Françoise  PRESTINI,

respectivement inspecteur et inspectrice des finances publiques, adjoints au responsable du SIP de Bourg-

en-Bresse, à l’effet de signer :

1°) en l’absence du comptable, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en l’absence du comptable,  en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise,  modération,

transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;  

3°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
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4°)  en  l’absence  du  comptable  et  des  adjointes,  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et

notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

5°) tout courrier d’information, demande de renseignement, bordereau de situation, quittances de paiement

délivrées à la caisse pour Ludovic DAUPHIN, mainlevées d’avis à tiers détenteur

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
Jérémie CAPELLI Inspecteur 10 000 € 12 mois 10 000 €
Ludovic DAUPHIN Contrôleur principal 10 000 € 12 mois 10 000 €
François LORIZON Contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 €

Brigitte PIDOUX Contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 €
Valérie BERTHILLOT Agent administratif principal 2 000 € 12 mois 10 000 €

Yvan BURILLE Contrôleur principal 10 000 € 12 mois 10 000 €
Thierry CHARDON Contrôleur principal 10 000 € 12 mois 10 000 €

Laurence LEMETAYER Contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 €
Sandrine GRIMAUD Contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 €

Isabelle BURILLE Contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) tout courrier d’information, demande de renseignement, bordereau de situation, quittances de paiement

délivrées à la caisse, mainlevées d’avis à tiers détenteur

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé
Régis LOMBARD Agent administratif principal 2 000 € 12 mois 2 000 €
Jessica DANTON Agent administratif 2 000€ 12 mois 2 000 €
Anne-Charlotte

ANDRE
Agent administratif 2 000€ 12 mois 2 000 €

Alexandra BOURG Contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;
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aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
Arnaud DETOUILLON Inspecteur 15 000 € 15 000 €
Françoise PRESTINI Inspectrice 15 000 € 15 000 €

Yvan BURILLE Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €
Thierry CHARDON Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

Roger LHOSTE Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €
Isabelle BURILLE Contrôleur 10 000 € 10 000 €

Laurence LEMETAYER Contrôleur 10 000 € 10 000 €
Alexandra BOURG Contrôleur 10 000 € 10 000 €

Sandrine GRIMAUD Contrôleur 10 000 € 10 000 €

Arnaud BONNET Agent administratif principal 2 000 € 2 000 €
Sabine BRUCHON Agent administratif principal 2 000 € 2 000 €
Mickaël CHARVET Agent administratif principal 2 000 € 2 000 €
Laurence CLAIR Agent administratif principal 2 000 € 2 000 €

Sylviane GUILLET Agent administratif principal 2 000 € 2 000 €
Marie-Claude JAMBON Agent administratif principal 2 000 € 2 000 €

Angélique VAL Agent administratif 2 000 € 2 000 €
François DE

CHATEAUBOURG
Agent administratif 2 000 € 2 000 €

Valentin ROLLIN-MESSON Agent administratif 2 000 € 2 000 €
Stéphane HOARAU Agent administratif 2 000 € 2 000 €

Gaëlle RUDE Agent administratif 2 000 € 2 000 €
Marylin LAURENT Agent administratif 2 000 € 2 000 €
Jessica DANTON Agent administratif 2 000 € 2 000 €
Lysiane PINTON Agent administratif 2 000 € 2 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de l’Ain.

A Bourg-en-Bresse, le 1er septembre 2017
Le  comptable,  responsable  du  SIP  de  Bourg-en-
Bresse,

L'inspecteur Divisionnaire des

Finances Publiques

Marie-Thérèse BONILLO
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Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises et des particuliers de BELLEGARDE-

SUR-VALSERINE

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. POLIZZI Gérard et M. VANDENELSKEN Michael, Inspecteurs des

finances publiques, respectivement adjoint au responsable du service des impôts des particuliers et adjoint

au responsable du service des entreprises de Bellegarde-Sur-valserine, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

          a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,

     b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

          c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les opérations du service des impôts des entreprises:

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;
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3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois

et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

 SEGRETO Serge Contrôleur principal 10 000 € 8 000 €

 SIBILLE Caroline

 CHEVALIER Agnès 

 SAUVAGE Jocelyne

 JUPHARD Séverine

Contrôleuse principale

Contrôleuse

Contrôleuse principale

Contrôleuse

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

8 000 €

8 000 €

8 000 €

8 000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les opérations du service des impôts des particuliers:

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
HEDUY Françoise Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les opérations du service des impôts des particuliers   :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement 

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
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de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
HEDUY Françoise Contrôleuse principale 10 000 € 12 mois 10 000 €

COURTOIS Micheline Contrôleuse 10 000 € 12 mois 10 000 €

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de l’Ain.

A  Bellegarde-Sur-Valserine, le 1er septembre 2017

Le comptable, responsable du service des impôts des
entreprises et des particuliers
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE
GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du SIP-SIE de Trévoux

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mr Serge LAMBERT, Inspecteur Divisionnaire, adjoint au responsable

du SIP-SIE de Trévoux, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de  gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 15 mois

et porter sur une somme supérieure à 50.000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée aux agents désignés dans le tableau ci-après  à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération

ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 
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4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

Nom et prénom des agents Grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Sébastien MARMOEX A 15 000 € 15 000 € 6 MOIS 10.000 €
Jean-Marc CHABAS B 10 000 € 10 000 € 6 MOIS 10.000 €
Jean-Michel DIJON B 10 000 € 10 000 € 6 MOIS 10.000 €
Frédéric JACQUET B 10 000 € 10 000 €

Christophe GIRARD B 10 000 € 10 000 € 6 MOIS 10.000 €
Hervé MARTINEZ B 10 000 € 10 000 €
Isabelle VINCENT B 10 000 € 10 000 €

Kanty RAKOTOARIVONINA B 10 000 € 10 000 €
Jean-Luc POINAS B 10 000 € 10 000 €

Tom MARPAUD C 2 000 € 2 000 € 6 MOIS 10.000 €
Anne CHAMBRAGNE C 2 000 € 2 000 €

Martine BERTHET C 2 000 € 2 000 €
Pascale ROLLET C 2 000 € 2 000 € 6 MOIS 10.000 €

Christine LORENZO C 2 000 € 2 000 €
David MASSA C 2 000 € 2 000 €

Philippe KASZYCKA B 10 000 € 10 000 € 10 MOIS 10.000 €
Abdelatif ECHARKI C 2 000 € 2 000 € 10 MOIS 10.000 €

Julien BERNARD B 10 000 € 10 000 €
Martine GRIMAL B 10 000 € 10 000 €

Odile LACOURBAS B 10 000 € 10 000 €
Lucienne RASOLONJATOVO B 10 000 € 10 000 €

Dominique SPARHUBERT B 10 000 € 10 000 €
Georges THION B 10 000 € 10 000 € 10 MOIS 10.000 €

Lucas EVESQUE C 2 000 € 2 000 €
Serge CALLONI C 2 000 € 2 000 €

Isabelle CHADENAS C 2 000 € 2 000 €
Julien CORNUAU C 2 000 € 2 000 € 10 MOIS 10.000 €

Sylvie DA COSTA E CUNHA C 2 000 € 2 000 €
Nathalie DEGOND C 2 000 € 2 000 €

Leslie ANCELLE C 2 000 € 2 000 €
Paulo CARVALHO C 2 000 € 2 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de l’Ain

A Trévoux, le 4 septembre 2017

Brigitte Piette
Chef de service comptable, 

Responsable du SIP-SIE de Trévoux
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décision de subdélégation de signature du délégué adjoint de l'agence à l'un ou plusieurs de ses

collaborateurs
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Décision de subdélégation de signature du délégué adjoint de l'Agence à l'un
ou plusieurs de ses collaborateurs

DECISION n°2017-002

M. Gérard PERRIN, délégué adjoint de l'Anah dans le département de l'Ain, en vertu de la décision n°2017-001 du 30
août 2017

DECIDE :

Article 1  er : 

Délégation est donnée à Mme Ninon LÉGÉ, Directrice adjointe de la DDT de l'Ain, aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département     :
- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des

subventions  ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  au  reversement  des  subventions  aux
bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (humanisation
des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation
des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs  à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V de
l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des demandes
d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de la subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions
signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en application de l'article L.
312-2-1 du code de la  construction  et  de l'habitation  dont  la  liquidation et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions.

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction des

demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO .

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et
de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions
signées  en  application  des  articles  L.  301-5-1,  L.  301-5-2  et  L.  321-1-1  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation ;

- tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I  et II  de l'article R. 321-12 du code de la construction et de
l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur, pour les
dossiers ayant fait l'objet d'une attribution de subvention antérieurement à l'entrée en vigueur de la convention
signée en application de l'article L. 321-1-1.
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Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de la construction et
de l'habitation,

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et
de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
− les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de l’Anah ainsi que leur

prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes
conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant.

− tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion, leur
prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu
une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. 

− de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les
documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des engagements
contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 2

Délégation est donnée à Mme Béatrice NEEL, Cheffe du service Habitat et construction à la DDT de l'Ain et à Mme
Claire-Lise OUDIN, Adjointe à la Cheffe de service Habitat et construction de la DDT de l'Ain, aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département     :
- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des

subventions  ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  au  reversement  des  subventions  aux
bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (humanisation
des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation
des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs  à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V de
l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des demandes
d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de la subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions
signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en application de l'article L.
312-2-1 du code de la  construction  et  de l'habitation  dont  la  liquidation et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions.

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction des

demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO .

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et
de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions
signées  en  application  des  articles  L.  301-5-1,  L.  301-5-2  et  L.  321-1-1  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation ;

- tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I  et II  de l'article R. 321-12 du code de la construction et de
l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur, pour les
dossiers ayant fait l'objet d'une attribution de subvention antérieurement à l'entrée en vigueur de la convention
signée en application de l'article L. 321-1-1.
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Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de la construction et
de l'habitation,

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et
de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :

− les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de l’Anah ainsi que leur
prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes
conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant.

− tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion, leur
prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu
une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. 

− de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les
documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des engagements
contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 4

Délégation est donnée à M. Albert SOUCHARD, Chef de l'unité politiques de soutien au logement,  aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département     :
- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des

subventions  ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  au  reversement  des  subventions  aux
bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (humanisation
des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation
des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs  à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V de
l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des demandes
d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de la subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions
signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en application de l'article L.
312-2-1 du code de la  construction  et  de l'habitation  dont  la  liquidation et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions.

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et
de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions
signées  en  application  des  articles  L.  301-5-1,  L.  301-5-2  et  L.  321-1-1  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation ;

- tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I  et II  de l'article R. 321-12 du code de la construction et de
l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur, pour les
dossiers ayant fait l'objet d'une attribution de subvention antérieurement à l'entrée en vigueur de la convention
signée en application de l'article L. 321-1-1.
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Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de la construction et
de l'habitation,

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et
de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :

− les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de l’Anah ainsi que leur
prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes
conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant.

− tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion, leur
prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu
une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. 

− de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les
documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des engagements
contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 4 :

La présente décision prend effet à compter de sa date de signature.

Article 5 :

Ampliation de la présente décision sera adressée :
-à M. le directeur départemental des territoires de l'Ain ; 
-le cas échéant, à M. le Président du Conseil départemental ou M. le Président de l'établissement public de coopération
intercommunale ayant signé une convention de gestion des aides à l'habitat privé conformément à l'article L. 321-1-1 du
code de la construction et de l'habitation ;
-à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge des fonctions support ;
-à M. l'agent comptable de l'Anah ;
-au délégué de l'Agence dans le département ;
-aux intéressé(e)s.
-

Article 6 :

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 5/9/2017

Le délégué adjoint de l'Agence
signé : Gérard PERRIN
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PRÉFET DE L'AIN

A R R E T E    

portant délégation de signature à M. Benoît HUBER,
sous-préfet de Gex et de Nantua

Le préfet de l'Ain

Vu le code de la santé publique,

Vu le code de la route, notamment le livre II, titre II et le livre III, titre II,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment le livre Ier, titres I, II et III et le
livre II, titre II,

Vu le code de l’urbanisme, notamment le livre IV, titre VIII ,

Vu le code du tourisme, livre Ier, titre III,

Vu le code de la consommation, livre Ier, titre II,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-263 du 22 juillet 1982,

Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et les départements,

Vu le décret du 18 août 2015 nommant Mme Pascale PREVEIRAULT, sous-préfète de
Belley,

Vu le décret du 23 août 2016 nommant M. Arnaud COCHET, préfet de l'Ain,

Vu le décret du 08 novembre 2016 nommant M. Benoît HUBER, sous-préfet de Gex et
de Nantua,

Vu le décret du 20 janvier 2017 nommant M. Julien KERDONCUF, sous-préfet, directeur
de cabinet du préfet de l’Ain,

Vu le décret du 21 mars 2017 nommant M. Philippe BEUZELIN, secrétaire général de la
préfecture de l'Ain,

Vu la circulaire du 28 mars 2017 du ministre de l’intérieur relative aux règles applicables
en matière de délégation de signature des préfets,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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A R R E T E

Article 1  er

Délégation de signature est donnée à M. Benoît HUBER, sous- préfet de Gex et de Nantua, à
l’effet  de  signer  tous  arrêtés,  décisions  individuelles,  actes  portant  engagement  financier
conformément à l’arrêté préfectoral portant délégation de signature en matière d’ordonnancement
secondaire, circulaires, rapports, correspondances et documents relevant des attributions de l’État
dans les arrondissements de Gex et de Nantua, à l’exception des actes mentionnés à l’article 2.

Article 2
Sont exclus de la délégation :

- les actes pour lesquels une délégation a été conférée à un chef de service d’une administration
civile de l'État dans le département,

- la réquisition du comptable,
- les arrêtés de conflit,
- les réquisitions de la force armée de 2ème et 3ème catégorie,
- les courriers de saisine des tribunaux et les mémoires en défense de l’État,
- les arrêtés et décisions à portée générale,

- les courriers aux parlementaires, au président du conseil régional et au président du conseil
départemental, aux associations de maires, réservés à la signature du préfet,

-  les circulaires et courriers de portée départementale aux maires, présidents d’établissements
public  de  coopération  intercommunale,  présidents  des  chambres  consulaires  faisant  part  de
position de l’État sur une question d’ordre général,

- les réponses aux courriers réservés et les décisions faisant l’objet d’une évocation du préfet,

-  les  courriers  et  avis  aux  ministères  hormis  dans  le  cadre  des  procédures  de  transmission
d’informations demandées ou concernant une fonction unique confiée au sous-préfet de Gex et de
Nantua pour l’ensemble du département, en application de l’article 3 ci-dessous,

- les décisions et actes relevant des attributions de la direction du cabinet,

- les actes individuels susceptibles de faire grief, relevant des attributions de la direction de la
réglementation et des libertés publiques,

-  les arrêtés portant attribution de dotations de l’État aux collectivités territoriales, relevant des
attributions de la direction des relations avec les collectivités locales,

- les décisions et actes relevant de la gestion des ressources humaines, relevant de la direction
des ressources humaines et du patrimoine,

Article 3
Délégation de signature est donnée à  M. Benoît HUBER, sous-préfet de Gex et de Nantua, à
l’effet de signer pour l’ensemble du département :

• les certificats de situation des véhicules,
• en matière de tourisme, les cartes de guide conférencier, les titres de maître restaurateur,

les décisions de classement d’office de tourisme, les décisions de classement des stations
de tourisme,

• en matière de courses hippiques et cynophiles, les avis sur le calendrier des courses, les
autorisations d’organisation de courses, les agréments de commissaire de courses,

• en matière de casinos, tout courrier et correspondance relatif aux demandes d’autorisation,
de renouvellement d’ouverture de casino, autorisation de jeux, demande d’abattement pour
les dépenses d’équipement et entretien immobilier.  Les avis ou décisions en la matière
restent expressément réservés à la signature du préfet.

• les arrêtés et les attestations d’attribution des médailles du travail, 
• les arrêtés et les attestations d’attribution des médailles de l’agriculture,
• les  arrêtés  et  les  attestations  d’attribution  des  médailles  d’honneur  régionale,

départementale et communale.
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Article 4
Pendant ses périodes de permanence, délégation est donnée à  M. Benoît HUBER,  à l'effet de
signer y compris en dehors du ressort territorial de ses arrondissements :

-  toutes  mesures  d'éloignement  prises  à  l'encontre  des  ressortissants  étrangers  en  situation
irrégulière, ainsi que les mesures y afférant,
- les décisions de refus ou d'admission au séjour des étrangers sous mesure d'éloignement, ayant
sollicité le droit d'asile après leur placement en rétention,
- les arrêtés, décisions de restriction du droit à conduire (avertissement, suspension de permis de
conduire, interdiction de conduire en France),
- les décisions d'admission en soins psychiatriques (chapitres 3 et 4 du titre I du livre II  de la
troisième partie du code de la santé publique),
- tout acte de procédure relatif aux référés juridictionnels,
- toutes décisions nécessitées par une situation d'urgence.

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Benoît HUBER, sous-préfet de Gex et de Nantua, la
délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  est  donnée  à  Mme  Pascale  PREVEIRAULT
sous-préfet de Belley.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Benoît HUBER et de  Mme Pascale PREVEIRAULT,
la délégation de signature est donnée à M. Julien KERDONCUF, directeur de cabinet du préfet de
l’Ain.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Benoît HUBER, de  Mme Pascale PREVEIRAULT et
de  M.  Julien  KERDONCUF la  délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Philippe  BEUZELIN,
secrétaire général de la préfecture.

Article 6
Délégation est donnée à M. Jonathan MIGNOT, secrétaire administratif de classe normale, chargé
de l’intérim des fonctions de secrétaire général de la sous-préfecture de Gex, pour toute matière
de la sous-préfecture de Gex ne requérant pas la signature d’un membre du corps préfectoral.

Délégation est donnée à M. Angélo PICCILLO, attaché secrétaire général de la sous-préfecture de
Nantua,  pour toute matière de la sous-préfecture de Nantua ne requérant pas la signature d’un
membre du corps préfectoral.

Article 7
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jonathan MIGNOT, la délégation de signature est
donnée à Mme Marina POLIGNE, adjointe administrative principale de 2ème classe en ce qui
concerne les déclarations de perte de titres de séjour.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Angélo PICCILLO, la délégation de signature est
donnée Mme Patricia CADET, secrétaire administrative de classe supérieure, secrétaire générale
adjointe à la sous-préfecture de Nantua.

Article 8
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 9

L’arrêté préfectoral du 09 juin 2017 portant délégation de signature à M. Benoît HUBER, sous-
préfet de Gex et de Nantua est abrogé.

Article 10

M. Benoît HUBER, sous-préfet de Gex et de Nantua est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui lui est notifié ainsi qu’aux autres bénéficiaires et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Bourg-en-Bresse, le 07 septembre 2017

Le préfet,

Arnaud COCHET
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PREFET DE L'AIN

PREFECTURE DE L'AIN

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 

Bureau des titres et des usagers de la route
Sec t ion  épreuves  spor t i ves

Arrêté préfectoral n° 158-17

Arrêté préfectoral  autorisant l’épreuve automobile

" STOCK-CARS BANGERS à STOCK-CARS BANGERS à LESCHEROUXLESCHEROUX"

Le Préfet ,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment en ses articles L. 2212-2 , L. 2212-3 et L. 2215-1 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L. 411-7, R. 411-29 à R. 411-32 ;

VU le code du sport et notamment les articles R331-18 à R331-34 et A331-16 à A331-23 relatifs aux
concentrations et manifestations organisées sur les voies ouvertes ou dans les lieux non ouverts à la
circulation publique et comportant la participation de véhicules terrestres à moteur ;

VU l’arrêté de circulation et de stationnement du maire de Lescheroux en date du 25 avril 2017 ;

VU le règlement-type de la Fédération des Sports Mécaniques Originaux ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Luc DESMARIS, président du  STOCK CARS CLUB de
LESCHEROUX, dont le siège social est  à la salle communale de LESCHEROUX (01560) en vue
d'obtenir  l'autorisation  d'organiser,  le  dimanche  10  septembre  2017,  une  épreuve  de  stock-cars
bangers intitulée, "COURSE  DE   "COURSE  DE  STOCK-CARS  BANGERS  à  LESCHEROUX"  STOCK-CARS  BANGERS  à  LESCHEROUX"  sur le circuit
homologué sous le N° 141 ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement
mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages,
dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents,
aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU la licence d’organisation n° 17060  délivrée le 22 mars 2017 par la Fédération des Sports Mécaniques
Originaux ;

VU l’arrêté d’homologation du circuit  en date du 11 septembre 2015 sous le N° 141 ;

VU les avis émis par le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l'Ain, le président du
conseil départemental , le directeur départemental des territoires de l’Ain, le directeur départemental
de la cohésion sociale de l'Ain, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le
SAMU 01 et le maire de Lescheroux ;

VU l’avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  sécurité  routière  –  section  épreuves
sportives – réunie le 29 août 2017 ;

SUR   Proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain ;

45, avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre- BP 400 - 01012  Bourg-en-Bresse Cedex
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- A R R Ê T E -

ARTICLE 1   :  

Le STOCK-CARS CLUB de LESCHEROUX est autorisé,  sous réserve des droits des tiers, à organiser à
LESCHEROUX au lieu-dit "Le Colombier" N° parcelles E N° 47 et E N° 48, une course de STOCK-CARS et
BANGERS,  le dimanche 10 septembre 2017.

Les organisateurs devront respecter les dispositions des textes précités, du règlement-type de la Fédération
des Sports Mécaniques Originaux.

Pendant la manifestation le stationnement sera interdit aux abords du terrain le long des RD 975 et 1.

Aucune  publicité  de  la  manifestation  ne  sera  tolérée  hors  agglomération  sur  le  domaine  public
départemental.

ARTICLE             2   :  

Des commissaires de course licenciés, en nombre suffisant, seront positionnés aux endroits dangereux du
circuit. 

Le service d’ordre est entièrement à la charge de l'organisateur.

L'organisateur  doit  prendre  en  compte  les  conditions  météorologiques,  tant  en  ce  qui  concerne  les
participants que les spectateurs, pour décider du maintien de l’épreuve.

D’une manière générale, l’organisateur veille à la sécurité de la manifestation sportive en diffusant
des consignes de vigilance Vigipirate portant sur les sacs ou colis éventuellement abandonnés et un
installant à l’entrée du site un dispositif anti intrusions de véhicules bélier.

ARTICLE 3   :  

3a) secours aux personnes

Les organisateurs devront :

- s’assurer le concours d’un médecin, d’une ambulance avec personnel qualifié équipées de matelas coquille
(en cas d’évacuation de cette ambulance, l’épreuve sera immédiatement interrompue) et de secouristes ;

- prendre toutes dispositions nécessaires pour procurer sur place les premiers soins aux éventuelles victimes
d’accident et les évacuer dans le moindre délai sur l’établissement hospitalier le plus proche comportant un
service de chirurgie.

Toutes dispositions devront être prises par les organisateurs pour permettre le transport, dans les plus brefs
délais possibles, des éventuels blessés sur le centre hospitalier le plus proche.

Ils s'assureront  qu'aucun véhicule (organisation,  riverains,  spectateurs,  …) ne gêne l'acheminement  des
véhicules de secours.

3b) secours incendie

Les organisateurs devront également assurer la mise en place d’extincteurs judicieusement répartis sur le
circuit utilisés par les commissaires de course ou des personnes formées à leur utilisation.

Les sapeurs-pompiers présents, le cas échéant, sur le site ne font pas partie du service de sécurité et sont
susceptibles de partir à tout moment pour assurer des missions de secours à personnes.

La défense incendie du parc coureurs et du parking public sera assurée par un hydrant normalisé ou une
réserve de 30 m3 minimum à moins de 400 m des parcs.

3c) moyens d’alerte

L’organisateur devra disposer d’une ligne téléphonique permettant d’alerter sans aucun retard les secours
publics (15,18 ou le 112) en cas d’incident, d’accident ou sinistre. S’il est fait usage de téléphones portables,
il devra s’assurer que tous les points du circuit soient couverts.

Des tests seront effectués à cet effet avant le début de la manifestation.

ARTICLE 4   :  

Il  sera  interdit  aux  spectateurs  de  se  positionner  en  dehors  des  zones  délimitées  et  balisées  par  les
organisateurs conformément au plan joint au dossier.
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Ces emplacements se situent en surplomb, à une distance minimum de 20 m et sont protégés par des
grillages. Entre les grillages et la piste, une butte et un rail de sécurité renforceront la protection à 10 mètres
du public. 

Les zones contiguës ou voisines de ces "points publics" sont strictement interdites. L'organisateur veillera
tout particulièrement à la signalisation explicite de cette interdiction et à son respect effectif.

ARTICLE 5    : 

Monsieur Serge GASSER, «organisateur technique», est chargé de s’assurer que les règles techniques et
de sécurité prescrites par l’autorité administrative sont respectées.

A l’issue de ce contrôle et avant le début de l'épreuve, l’organisateur technique adressera à la Préfecture
par fax (04 74 32 30 95) ou mail (pref-manifestations-sportives@ain.gouv.fr), l’attestation de conformité à
la réglementation et aux prescriptions particulières de l’arrêté préfectoral ci-jointe qu’il aura remplie et signée.

D’une manière générale,  l’organisateur  veille  à la sécurité de la  manifestation sportive  en diffusant des
consignes de vigilance Vigipirate portant sur les sacs ou colis éventuellement abandonnés et un installant à
l’entrée du site un dispositif anti intrusions de véhicules bélier.

L'autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions de sécurité ne
se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en est faite par l'autorité
administrative,  ne  respecte  plus  ou  ne  fait  plus  respecter  par  les  participants  et  les  spectateurs  des
dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de leur protection.

Le  directeur  de  course  devra  également  prendre  toutes  initiatives  pour  arrêter  momentanément  ou
définitivement l'épreuve, s'il constate que les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies.

Les responsables du service d'ordre sont habilités à prendre sur place et à n'importe quel moment toutes les 
mesures que leur paraîtraient devoir commander les nécessités de la sécurité et de l'ordre publics.

ARTICLE 6   :  

L'épreuve  est  couverte  par  une  police  d'assurance  souscrite  auprès  de  societé  Allianz  conforme  aux
dispositions de l'article A 331-32 du code du sport.

En aucun cas, la responsabilité de l'administration ne pourra être engagée et aucun recours ne pourra être
exercé contre elle.

ARTICLE 7   :  

Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux
dispositions de l'article R. 610-5 du nouveau code pénal, sans préjudice, s'il  y a lieu, des pénalités plus
graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 8  :

Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur et
de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain, d'un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Lyon. 
Il peut également faire l'objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d'un
recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

ARTICLE 9   :  

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain, le  colonel commandant  le groupement de gendarmerie de
l'Ain,  le  maire de Lescheroux,  le pétitionnaire,  l’organisateur  technique  sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de  l’Ain.  Copie  sera  adressée ,  au président  du conseil  départemental,  au  directeur  départemental  des
territoires de l'Ain, au  directeur départemental de la cohésion sociale de l'Ain,  au directeur départemental
des services d'incendie et de secours et au SAMU 01.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 06/09/2017

Le préfet,
Pour le préfet

Le chef de bureau délégué
signé

Bernard PENIN
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Dossier n° 158-17

STOCK CARS et BANGERS à LESCHEROUX

Le 10 septembre 2017

A T T E S T A T I O N

Je soussigné

NOM GASSER

Prénom Serge

organisateur  technique  atteste,  après  visite  sur  le  terrain  avant  le  lancement  de

l’épreuve ci-dessus, que l’organisation de cette manifestation répond à la réglementation

en vigueur et aux prescriptions particulières de l'arrêté préfectoral.

FAIT à LESCHEROUX, le 10 septembre 2017

A……………             heures

Signature :

Cette attestation doit être transmise d’urgence
à la Préfecture - bureau des titres et des usagers de la route - section épreuves sportives

Fax : 04 74 32 30 95

ou mail (pref-manifestations-sportives@ain.gouv.fr)
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PRÉFET DE L'AIN

Arrêté préfectoral n° 162-17 autorisant l'épreuve cycliste dite

"20ème BOUCLE CHATENAYSIENNE"

Le préfet,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,  L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R. 411-29, R. 411-30, R. 411-
31 et R. 411-32 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17-2,
A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ;

Vu les règles techniques de sécurité édictées par la Fédération Française de Cyclisme ;

Vu l'arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux concentrations et manifestations
sportives ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2017 ;

Vu la demande de la Roue Sportive de Meximieux présentée par M. Jean TRAGGIAI le 18 juin 2016 aux fins
d’obtenir l’autorisation d’organiser la "20ème BOUCLE CHATENAYSIENNE" le samedi 9 septembre 2017 de
13 h 00  à 19 h 00 ;

Vu l’attestation d’assurance n° 3.929.037.R établie le 13 juin 2017 par le Groupe MDS – MDS Conseil, pour
l’épreuve "20ème BOUCLE CHATENAYSIENNE", garantissant la responsabilité civile de l'organisateur ;

Vu les avis émis par le directeur départemental des territoires de l'Ain, le président du conseil départemental
de l'Ain, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Ain,  le directeur départemental de la
cohésion sociale ;

Vu l'arrêté du maire de CHATENAY en date du 21 juin 2017 ;

Sur proposition du sous-préfet de l’arrondissement de BOURG EN BRESSE ;

45, Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre - CS 80400 - 01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX
   Téléphone : 04.74.32.30.00  
  Site internet : www.ain.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1er : La manifestation sportive dénommée "20ème BOUCLE CHATENAYSIENNE", organisée par la
Roue Sportive de Meximieux, est autorisée à se dérouler le samedi 9 septembre 2017 de 13 h 00 à 19 h 00
conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours annexé au présent
arrêté.
 
Article 2 :  Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage s’agissant d’une épreuve en ligne sur voie
ouverte à la circulation publique.  Les participants, au nombre de 300, respectent le code de la route,
notamment  en  circulant  sur  la  partie  droite  de  la  chaussée  (demi-chaussée). Les  participants
(concurrents,  directeurs  sportifs,  signaleurs),  franchissent  les  carrefours  giratoires  par  la  droite.  Cette
prescription fait l’objet d’un rappel aux participants par le directeur de course avant le départ.

Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe, sont positionnés à toutes les intersections de voies.

Les signaleurs prévus par l'organisateur de l'épreuve sportive sont vigilants quant à la circulation routière afin
d'assurer la sécurité des usagers de la route notamment aux intersections avec les RD.

Afin d'améliorer la visibilité de l'épreuve par les automobilistes, des panneaux de signalisation d'approche
« course cycliste » seront nécessaires de part et d'autre de la section des RD concernées par l'épreuve.

Le port du casque rigide, homologué en conformité avec les différentes normes officielles de sécurité en
vigueur, est obligatoire pour tous les compétiteurs.

L'organisateur  doit prendre  en  compte  les  conditions  météorologiques,  tant  en  ce  qui  concerne  les
participants que les spectateurs, pour décider du maintien de l’épreuve.

D’une manière générale,  l’organisateur  veille  à  la  sécurité  de la manifestation sportive en diffusant  des
consignes de vigilance Vigipirate portant sur les sacs ou colis éventuellement abandonnés. 

Article 3 : La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre, mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4 :   Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au
demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain, d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
Il peut également faire l'objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d'un
recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Article 5 : Le sous préfet de l’arrondissement de BOURG EN BRESSE, le maire de CHATENAY, le colonel
commandant le groupement  de gendarmerie  de l’Ain,  le président du conseil  départemental  de l'Ain,  le
directeur départemental des territoires de l'Ain, le pétitionnaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain et
dont copie sera adressée à la direction départementale de la cohésion sociale de l'Ain

Bourg-en-Bresse, le 5 septembre 2017

Le Préfet,
pour le préfet,
le chef de bureau délégué,

signé
Bernard PENIN

Cette  demande,  ainsi  que  ses  modifications  et  ses  annexes  (parcours,  horaires,  prescriptions
complémentaires) peuvent être consultées à la préfecture de l'Ain -  45 avenue Alsace Lorraine -  01000
BOURG EN BRESSE

- 2 -

01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2017-09-05-002 - Arrêté n°162-17 37



01_Pref_Préfecture de l’Ain

01-2017-09-05-001

Arrêté n°181-17

01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2017-09-05-001 - Arrêté n°181-17 38



PRÉFET DE L'AIN

Arrêté préfectoral n° 181-17 autorisant l'épreuve pédestre dite

"BIZ’NIGHT"

Le préfet,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,  L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R. 411-29, R. 411-30, R. 411-
31 et R. 411-32 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17-2,
A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ;

Vu  l'arrêté  du  20  décembre  2010  portant  interdiction  des  certaines  routes  aux  concentrations  et
manifestations sportives ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2017 ;

Vu la demande de Biziat Endurance, représenté par M. Damien BAGNE aux fins d’obtenir  l’autorisation
d’organiser la « LA BIZ’NIGHT », le vendredi 8 septembre 2017 de 20 h 30 à 22 h 30 ; 

Vu l’attestation d’assurance n° 3603820 D en date du 1er juin 2017, souscrite par Biziat Endurance auprès de
la MAIF Associations & Collectivités pour l'épreuve « LA BIZ’NIGHT », garantissant la responsabilité civile de
l'organisateur ;

Vu les avis émis par le directeur départemental des territoires de l'Ain, le colonel commandant le groupement
de gendarmerie de l'Ain, le président du conseil départemental de l'Ain, du directeur départemental de la
cohésion sociale de l'Ain ;

Vu l’avis réputé favorable des maires de BIZIAT et SAINT JULIEN SUR VEYLE ;

Sur proposition du sous-préfet de l’arrondissement de BOURG EN BRESSE ;

45, Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre   CS 80400 -  01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Téléphone : 04.74.32.30.00  

  Site internet : www.ain.gouv.fr
    Horaires d'ouverture de l'accueil général: 8h30 – 12h30
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ARRÊTE

Article 1er : La manifestation sportive dénommée « LA BIZ’NIGHT »,, organisée par Biziat Endurance est
autorisée à se dérouler le vendredi 8 septembre 2017 de 20 h 30 à 22 h 30, conformément aux modalités
exposées dans la demande susvisée, sur le parcours dont le plan est annexé au présent arrêté.

Article 2 : Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage. Les concurrents, au nombre de 600, ne doivent
emprunter que la partie droite de la chaussée.

Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe, sont positionnés à toutes les intersections de voies.

Les organisateurs s'assurent que les participants n'empruntent que par demi-chaussée les RD concernées
par l'épreuve sportive, afin que les véhicules venant en sens inverse ne soient pas gênés.

Les signaleurs prévus par l'organisateur de l'épreuve sportive sont vigilants quant à la circulation routière afin
d'assurer la sécurité des usagers de la route notamment aux intersections avec la route départementale 96.

Les organisateurs prévoient des panneaux de signalisation d'approche « course pédestre » de part et d'autre
des carrefours, dans le but de prévenir les automobilistes de la présence des coureurs.

L'organisateur  doit  prendre  en  compte  les  conditions  météorologiques,  tant  en  ce  qui  concerne  les
participants que les spectateurs, pour décider du maintien de l’épreuve.

D’une manière générale,  l’organisateur  veille  à  la  sécurité  de la manifestation sportive en diffusant  des
consignes de vigilance Vigipirate portant sur les sacs ou colis éventuellement abandonnés. 

Article 3 : La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre, mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4 :   Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au
demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain, d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
Il peut également faire l'objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d'un
recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Article 5 : Le sous-préfet de l’arrondissement de BOURG EN BRESSE,  les maires de BIZIAT et SAINT
JULIEN SUR VEYLE, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Ain, le président du conseil
départemental  de l'Ain,  le  directeur  départemental  des  territoires  de l'Ain,  le  pétitionnaire sont  chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l'Ain et  dont  copie sera adressée à la direction départementale de la
cohésion sociale de l'Ain.

Bourg-en-Bresse, le 5 septembre 2017

Le préfet,
pour le préfet,
le chef de bureau délégué,

signé
Bernard PENIN

Cette demande, ainsi  que ses modifications [en cas de changement de parcours et/ou de prescriptions
complémentaires]  peuvent être consultées à la préfecture de l'Ain -  45 avenue Alsace Lorraine -  01000
BOURG EN BRESSE

- 2 -
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PRÉFET DE L'AIN

A R R E T E       

portant délégation de signature à M. Jean-Yves GRALL, 
directeur général de l’agence régionale de santé 

d'Auvergne-Rhône-Alpes

Le préfet de l'Ain

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1432-2 et L 1435-1, L 1435-2,
L 1435-5 et L 1435-7,

Vu le code de la défense,

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral,

Vu la  loi  n°2015-991 du 07 août  2015 portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la
République,

Vu l'ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de
santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions,

Vu le décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État,

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de
l’État dans le département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de
santé,

Vu le décret  n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant  les agences régionales de
santé à la nouvelle délimitation ds régions et  prorogeant  le mandat des unions régionales de
professionnels de santé regroupant les infirmiers,

Vu le décret du 23 août 2016 nommant M. Arnaud COCHET, préfet de l'Ain,

Vu le décret du 06 octobre 2016 nommant M. Jean-Yves GRALL, directeur général de
l’agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er novembre 2016,

Vu le règlement sanitaire départemental,

Vu le protocole relatif aux actions et prestations mises en œuvre par l'agence régionale
de santé pour le préfet,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

Article 1er
Délégation est donnée à M. Jean-Yves GRALL, directeur général de l’agence régionale de santé
d'Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les
décisions et documents relevant des domaines d'activité suivants :
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1- Mesures relatives aux soins psychiatriques sans consentement
- Transmission à la personne faisant l'objet des mesures, conformément à l'article L.3211-3
du code de la santé publique (CSP), des arrêtés préfectoraux la concernant, listés à l'annexe 2  du
protocole départemental relatif aux modalités de coopération entre le préfet et le directeur général
de l'agence régionale de santé,
- information des autorités et des personnes listées du 1° au 5° de l’article L.3213-9 du CSP,
dans les 24 heures, de toutes admissions en soins psychiatriques prises sur la base des articles
L.3213-1 et L.3214-1 du CSP ou sur décision de justice, ainsi que toute décision de maintien, et
toute levée de cette mesure et décision de soins ambulatoires,
- courrier permettant la saisine d’un expert dans le cadre et conditions prévues à l’article
L.3213-5.1 du CSP,
- courrier permettant la saisine du juge des libertés et de la détention (JLD) dans le cadre de
l’article L.3211-12-1 du CSP,
- courrier permettant la désignation de deux experts lors de demandes de levée de mesure
de  SPDRE  prises  en  référence  aux  articles  L.3213-7  et  L.3213-8  du  CSP (patient  déclarés
irresponsables pénaux),
- information  de  la  commission  départementale  des  soins  psychiatriques  de  toutes  les
hospitalisations sans consentement,  leur renouvellement et  leur levée conformément à l’article
L.3223-1 du CSP.

2- Protection de la santé vis à vis des facteurs environnementaux
- Contrôle administratif et technique des règles d'hygiène au sens des articles L.1311-1 et
L.1311-2 du code de la santé publique, en vue de préserver la santé de l'homme notamment en
matière :

●de prévention des maladies transmissibles,
●de salubrité des habitations, des agglomérations et de tous les milieux de vie de l'homme,
●d'alimentation en eau destinée à la consommation humaine,
●d'exercice  d'activités  non  soumises  à  la  législation  sur  les  installations  classées

pour la  protection de l'environnement à l’exception de l’instruction des demandes de dérogation
aux règles de distance des bâtiments d’élevage soumis au règlement sanitaire départemental (art.
164) dont l’ARS est seulement saisie pour donner un avis technique,

●d'évacuation, de traitement, d'élimination et l'utilisation des eaux usées et des déchets,
●de prévention des nuisances sonores,
●de lutte contre la pollution atmosphérique d'origine domestique,
●de la sécurité sanitaire des eaux conditionnées et thermales, eaux de baignade et de

piscines,
●des missions du contrôle sanitaire aux frontières (des points d’entrée du territoire)  en

application de l’art R.3115-4.
- mesures de gestion en cas d'urgence sanitaire notamment  en cas de danger
ponctuel imminent pour la santé publique, en application de l'article L.1311-4 du CSP,
- contrôle  sanitaire  des  eaux  dest inées  à  la  consommation  humaine,
procédures d'autorisations, propositions de mesures correctives, interdictions, informations
relatives aux EDCH, en application des articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à R.1321-61
et D.1321-103 à 105 du code de la santé publique,
- contrôle  sanitaire  des eaux conditionnées,  procédures  d'autorisation,  propositions
de  mesures correctives, interdictions, en application des articles L.1321-7 et R.1321-69 à 93 du
CSP,
- Contrôle sanitaire des eaux minérales naturelles, procédures d'autorisation, de protection
des sources et des usages qui en sont faits, propositions de mesures correctives, interdictions en
application des articles L.1322-1 à L.1322-13 et R.1322-1 à R.1322-67 du CSP,
- lutte  contre  les  situations  d'insalubrité  des  habitations  et  des  agglomérations,
conformément aux dispositions des articles L.1331-22 à L.1331-28-1 ; L.1331-28-3 et R.1331-4 du
CSP.  Les procédures  consécutives  à  une défaillance du  propriétaire,  du  copropriétaire  ou  de
l'exploitant demeurent de la compétence des services communaux ou préfectoraux,
- lutte contre la présence de plomb, en application des articles L.1334-1 à L.1334-12 (hors
exécution  d’office  des  travaux  et  substitution  pour  l’hébergement),  et  R.1334-1  à  R.1334-6,
R.1334-8,  R.1334-10  à  R.1334-12,  R.1334-13  excepté  le  dernier  alinéa.  Les  procédures
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consécutives  à  une  défaillance  du  propriétaire,  copropriétaire  ou  exploitant  demeurent  de  la
compétence des services préfectoraux,
- lutte  contre  la  présence d’amiante,  en application  des articles  L.1334-12-1,  L.1334-15,
R.1334-29-8, R.1334-29-9 I, II et III du CSP,
- contrôle sanitaire des piscines et baignades ouvertes au public,  déclaration d'ouverture,
propositions de mesures correctives, interdiction, mesures d'urgence, informations relatives  aux
résultats en application des articles L.1332-1 à L.1332-9, L.1337-1 et D.1332-1 à D.1332-42
du CSP,
- lutte contre les nuisances sonores liées aux lieux diffusant de la musique amplifiée, en
application des articles L.571-17 (hors exécution d’office des mesures prescrites),  R.571-25 à
R.571-30 du code de l'environnement,
- suivi des filières de collectes et de traitements des déchets d'activité de soins à risques
infectieux  (article  R.1335-6 et  R.1335-7 du CSP)  dans le  cadre  de l'arrêté  d'autorisation  des
appareils de désinfection délivrés par le préfet,
- application des dispositions relatives aux pollutions atmosphériques prises dans l'intérêt de
la santé publique, en application de l'article L.1335-1 du CSP,
- application des dispositions relatives à la protection contre le risque d'exposition au radon
en application de l'article L.1333-10, L.1331-6, R.1333-15 et R.1333-16 du CSP,
- lutte anti-vectorielle (R.3114-9 du CSP).

3-Autres domaines de santé publique
- Désignation des trois médecins membres du comité médical chargés de donner un avis
sur  l'aptitude physique ou mentale des praticiens hospitaliers  ainsi  que les autres relatifs  aux
positions  statutaires  des  praticiens  hospitaliers  après  avis  du  comité  médical  spécifique  (art.
R.6152-36 du CSP),
- actes relatifs à la position pour mission temporaire des professeurs d’université, praticiens
hospitaliers et maîtres de conférences universitaires-praticiens hospitaliers validés par les recteurs
des universités (décret n° 84-135, article 34 du 24 février 1984),
- délivrance  d'autorisation  d'exercice  aux  personnes  spécialisées  en  radio-physique
médicale (article 5 de l'arrêté du 19 novembre 2004 modifié par les arrêtés du 18 mars et 19 juin
2009),
- inscription sur la liste départementale  des psychothérapeutes (article 7 du décret 2010-
534 du 20 mai 2010),
- préparation psychotropes : arrêté d'autorisation de substances et préparations psychotropes
pour  les  organismes  publics  de  recherche  ou  d'enseignement  après  avis  du  pharmacien
inspecteur régional de santé publique, (articles R.5132-88 et R.5132-89 du CSP).
- constitution  de  la  société  d'exercice  libéral  de  directeur  et  directeur  adjoint  de
laboratoires.  Arrêté  d'agrément  après  consultation  du  conseil  départemental  de  l'Ordre  des
médecins, du conseil régional pour le vétérinaire et le conseil central de la section G pour les
pharmaciens (articles R.6212-76 à R.6212-80 du CSP).

Article 2
En cas d’absence ou d’empêchement  de  M. Jean-Yves GRALL, directeur  général  de l’agence
régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes, délégation de signature est donnée à :

a) pour les décisions et documents relevant des domaines d'activité précisés dans l'ensemble de
l'article 1er du présent arrêté :

– M. Gilles DE LACAUSSADE, directeur général adjoint.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Yves GRALL et de M. Gilles de LACAUSSADE,
délégation de signature est donnée à M. Serge MORAIS, directeur général adjoint.

b) pour les décisions et documents relevant des domaines d’activité précisés dans  les articles
1er -1 et 1er-3, du présent arrêté :

– M. Igor BUSSCHAERT, directeur de l’offre de soins.
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Igor BUSSCHAERT, directeur de l’offre de soins,
délégation de signature est donnée à Mme Corinne RIEFFEL, directrice déléguée à la direction de
l'offre de soins.

c) pour les décisions et documents relevant des domaines d’activité précisés dans l’article 1er-2 du
présent arrêté :

- Mme Anne-Marie DURAND, directrice de la santé publique.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Anne-Marie  DURAND,  directrice  de  la  santé
publique, délégation de signature est donnée à M. Marc MAISONNY, directeur délégué de la santé
publique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne-Marie DURAND et de M. Marc MAISONNY,
délégation  de  signature  est  donnée  à  M. Bruno  FABRES,  responsable  du  pôle  santé  et
environnement à la direction de la santé publique.

Article 3

En cas d’absence ou d‘empêchement des délégataires prévus à l’article 2, délégation de signature
est donnée pour les décisions et documents relevant des domaines d'activité précisés à l'article
1er du présent arrêté à :

– M. Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale de l'Ain.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe GUETAT, délégation de signature est donnée
dans leurs domaines de compétence à :

– M. Jean-Michel CARRET,
– Mme Sylvie EYMARD,
– Mme Marion FAURE,
– M. Alain FRANCOIS,
– Mme Agnès GAUDILLAT,
– Mme Jeannine GIL-VAILLER,
– Mme Christine GODIN,
– Mme Michèle LEFEVRE,
– Mme Catherine MENTIGNY
– Mme Brigitte MAZUE,
– M. Eric PROST,
– M. Dimitri ROUSSON,
– Mme Christelle VIVIER.

Article 4
Sont exclues de la délégation :
-la signature des arrêtés ayant un caractère réglementaire, 
-les circulaires aux maires,
-toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionale et départementale, 
ainsi que les réponses aux interventions des parlementaires, maires, présidents 
d’intercommunalités ou conseillers départementaux.

Article 5
L’arrêté  préfectoral  du  28  octobre  2016  portant  délégation  à  M.  Jean-Yves  GRALL,  directeur
général de l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé.
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Article 6
Le secrétaire général  de la  préfecture et  le  directeur  général  de l’agence régionale de santé
d'Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 07 septembre 2017

Le préfet,

Arnaud COCHET
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